
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0 îfl"^ IIIIM

M

1.25

Si

1.4 il.ô

V]

^
^i

'im

<?1

^;.

<% >

'/

M

Photographie

Scienœs
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

\

^^

^^

<>

'i>^;^ x"^



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibiiographiques
1

t

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically iinique,

which may alter any of the images in th9

reproduction, or which may significantly change
the usuel method of filming. are checked below.

D

D

D

n
D

D

Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

I

I Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured inic (i.e. other than blue or biaclt)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires.-

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured pages/

D
D

D

D
D
D
D

Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc.. hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc.. ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

o

f

b
tl

s

o
fi

s

Tl

si

Tl

w

IVI

di

er

be

ri{

rei

mi

This item is filmed et the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Libtary of the Public
Archives of Canada

The images appearing herb are the beat quality
possible considering the condition and legibility
of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last pi 'e with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ali
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -• (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts. etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmeJ
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grflce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le
plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la
dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
origiriaux sont filmés en commençant par la
première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le
cas: le symbole — signifie "A SUIVRE ", le
symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



l

I



DISCOURS D'INAUGURATION

—
- de;

Son Honneur

M. RAYMOND PREFONTAINE

Maire de Montréal

L.e 1^ Février, 1©00

MONTREAL
ThB MONIRKAI. PRINTING AND PUBLISHING COMPANY

42, Place Jacques •Cartier

1900



3^5'lô



A MesfiicK/'s fetf Mcinhwin du CovMil

(le la Cité ffe Montréal.

Messieuhs,

Elu pour un ï^ecoud krine à la Mairie de la métropole com-

merciale du Canada, je dois, on premier lieu, remercier tous

les électeurs de cette <j;rande cité de la générosité dont ils ont

fait preuve à mon é<i;rtrd et de l'honneur qu'ils m'ont fait, en

me choisissant une deuxième fois comme leur premier Magis-

trat. Cet honneur m'est d'autant plus a^rréable, (|u'il est

l'expression libre de la volonté des citoyens indépendants de

Montréal.

Car, vous le savez, prié par des milliersji'électeurs de me
porter de nouveau candidat pour iiontiDuer-,l!o&uv.i:a-cpifi

j'avaîs^commencée en 1898, avec l'aide et le concours intelligent

d'uu ^rand nornbrê"cT'(Bntre vous, je m'étais mis entre leurs

mains, leur laissant toute la responsabilité de leur acte. J'ai

laissé l'élection se faire sans la plus simple organisation, et le

résultat obtenu doit convainci'e tout le monde que je suis ici

aujourd'hui par la volonté du peuple de notre belle ville.

Permettez-moi de vous rappeler aussi brièvement que pos-

sible dans quelles circonstances je fus élu en 1898, et de

repasser en peu de mots le programme que je m'étais alors

tracé.

J'avais, à cette époque, servi la ville comme échevin durant

15 ans, et mes collègues, avec l'unanimité de la population de

Montréal, me confièrent le poste important de Maire, comme
digne récompense de ma carrière municipale.

Lorsque j'entrai en fonction, j'eus à faire face au règlement

de questions de la plus haute importance pour le progrès et

l'avancement de notre ville.

le. Il fallait refondre la charte de la cité de façon à donner



au Conseil le contrôle le plus absolu possible sur les affaires

de la cite, sans qu'il tut entravé par la Législature, mais avec
le référendum soumettant à l'approbation des contribuables
les dépenses extraordinaires et toutes les questions sortant de
la routine.

2o. Il fallait consolider la dette de la cité defa^^onà réduire
l'intérêt que nous payions alors.

.*îo. Il fallait réorganiser les bureaux d'administration de
façon à obtenir une réduction considérable des dépense-^, en
<lonnant à leur action un plus haut degré d'efficacité, touf cl

assurant aux citoyens l'exécution des améliorations nécessitées

par l'extension de la cité.

4o. Il fallait distribuer plus équitablement les taxes perçues

par la ville.

5o. L'extension du gouvernement municipal de Montréal
sur l'île était une question qui demandait l'attention iiinué-

diate du Conseil.

. 60. La question de faire du Havre de Montréal le port
national du Canada, question à l'ordre du jour depuis au-delà
de 20 ans, a'imposait particulièrement à notre considération

et exigeait une prompte décision.

La tâche à remplir était lourde et difficile, vous l'cdmettrez

avec moi, cependant je n'hésitai pas un instant à l'entre-

prendre, comptant sur l'intelligence et la bonne volonté de
mes collègues d'alors, et sur l'appui désintéressé de tous les

bons citoyens en dehors du Conseil.

Malgré tous les efforts et le travail qui ont été faits depuis
deux ans, quelques-unes seulement de ces questions vitales

pour Montréal ont pu être réglées.

La charte de la cité, après des mois d'étude, a été refondue
et approuvée par la Législature à sa dernière session.

Grâce aux pouvoirs obtenus, la dette de la cité a été conso-
lidée d'une manière assez avantageuse pour assurer non seu-
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loiuent un surplus considérable sur les opérations do l'aunée

dernière, mais aussi pour mettre à la disposition du ( /onseil

les .s(»mines absolument nécessaires pour faire face aux besoin»

urgents qui augmentent avec l'expansion de la eité.

Ce travail ne nous u pas laissé le temps nécessaire pour

considérer la répartition équitable des taxes sur les difierentes

classes de citoyens et de propriétés, ainsi (pie l'annexion des

municipalités environnantes.

Une autre question, je dirai lu plus importante, non seule-

ment pour la cité, mais pour tout le pays, a éré à peine

entamée: je veux parler de la (|uesti()n du port de Montréal

comme port national du C^anada, de ses améliorations et de

son équipement pour recevoir le connuerce immense (iui,dans

un avenir prochain, va prendre la route du St-Laur-înt.

Vous admettrez sans doute, à ce sujet, que j'ai tj-availléavec

tout le <lévouement dont i'étais capable comme votre repré-

sentant dans la Commission du Havre, à mettre en marche

les grandes améliorations pour lesquelles vous aviez souscrit,

depuis dix ans, un million de dollars, améliorations qui

étaient à peine commencées lorsque je fus élu Maire.

A part la jetée protectrice construite pour à peu près une

moitié, aucune partie des autres travaux de protection contre

les inondations et poui- ''équipement du port, au point de vue

du chargement et du déchargement, n'avait été commencée. 11

y a plus: jusqu'au mois de juillet 189N, la Commission du

Havre n'avait pu réussir à s'entendre avec le Gouvernement

du Canada sur un plan d'ensemble, et avec la cité pour

l'exécution des travaux qui doivent remplacer la digue

informe et laide qui dépare le front de notre beau Heuve.

Tous les hommes d'affaires attendaient aussi une entente

entre la cité de Montréal et la Commission «lu Havre au sujet

des travaux d'élargissement de la rue des Commissaires, du

côté du fleuve, afin d'avoir une rue de cent pieds entre les

bâtisses et le mur de protection, et cent pieds à niveau de

l'autre côté de ce mur.

Vous avez constaté avec plaisir, j'en suis convaincu, qu'à la



fin de juillet 1H})8, le plan Hnal «les uniéliorations dann le

centre du port fut approuvé par le (iouvcirnenient et par le

Conseil. La CJoniininHion du Havre, malgré la saison avancée,

se mit tlonc à l'o-uvre et Juwpi'à la Hn de décembre, travailla

avec toute la dilijjenee possible, Afin d'assun-r l'exécution (!•

travaux plus considérables iliirant la >aison de 1(S!)!), la C<au-

niission auj^menta considérablement son matériel et Ht des

contrats »i l'avance, de sorte qu'au printemps dernier tout tut

prêt pour travailler joui- vX nuit, et enfin, au mois d'octobie,

des vapeurs océani<|Ues purent décliarger des cargaisons sur

un des quatre (puiis à haut niveau construits au pied de la

Place Jac(jues-(*artier. Une partie du mur de protection,

partant des linntes ouest, fut construite, et tle> pré|)aratifs

considérables .s(>nt à se faire actuellement pour terminer, pen

dant la saison prochaine, au moins un second c|uai, continuer

le mur de protection en partant <le l'est du ntarché Bonsecours,

et procéder en môme temps à l'/'largissement de la rue des

Commissaires et des quais du l'ivage.

Pour sauvegarder les intérêts de la cité et expédier l'ou-

vrage plus rapidement, un arrangement fut fait entre la ville

et la Commission du Havre, pour (pie tous les travaux men-

tionnés dans, le règlement du million fussent faits par les

Commissaires à /iiême la balance d'au-delà de !!'^000,000, res-

tant à payer par Montréal.

D'après l'arrangement intervenu entre la ville et lu Com-
mission du Havre, les travaux dans le centre du port, selon

es plans adoptés par le département des Travaux Publics, à

Ottawa, devront être exécutés à la lettre et avec toute la dili-

gence possible ; mais il était décrété par le Statut «le 1898,

passé par le parlement fédéral, que des travaux considéra-

bles, devant coûter au moins $750,000, devaient être exécutés

concurremment avec ceux du centre du port, en bas du cou-

rant Ste- Marie, afin de donner au connnerce maritime accès

au Havre aussi bien à l'est qu'à l'ouest, et fournir aux grandes

lignes de chemin de fer qui ont leur terminus à Montréal, des

avantages égaux.
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Aucun (les travaux jugf's ii(''ces.siiin>s en lins du courant

St»vMnrio ne fut conimenc/' e>i IM9H, ut les plans mênic ne

furont pas arrêtas. On y avait bien pens»^, on avait aussi bien

discuté la chose;, mais il n'y avait pas l'U crententc possible.

Kn face de cet état de choses et surtout on face des repré-

sentations faites par la Conunission du Havre au j^ouverne-

'nent du Canada, que les dépenses qti'entraîneraient toiis ce«

jçrands travaux conduiraient à un(î aujjnientation des tau.x

du quaiage dans le port, le gouvernement Ht adopter, en \H99,

un amendement à la loi de l(Sf)8, déchargeant la Coniniission

du Havre de l'obligation <le dépenser ^500,000 en bas du

courant Ste-Marie, le gouvernement du Canada s'engageant

lui-mêmiî à dépenser c( Lte .somme pour ces améliorations,

sans charge additionnelle pour la Coni mission.

C'était enfin reconnaître d(;vant tout le pays (jue le port

de Montréal était réellement le port national du Canala, et

que son développement et son étjuipement parfait étaient d'in-

térêt publie. Il va sans dire que cette somme de $"500,000 n'est

que le commencement do la dépense, et que le gouvernement,

avec le concours de la Commission du Havre, complétera tous

ces travaux proposés avec toute la diligence possible quel (ju'en

soit le coût, toujours de manière à ne pas augmenter la dette

du port, au contraire, ayant en vue d'en faire dans un avenir

rapproché, un port libre. Ce port devra offrir alors des faci-

lités de chargement et de déchargement ainsi que de trans-

bordement dans des conditicms si avantageu.ses, que non- seu-

lement les produits de l'Ouest canadien, mais les produits de

l'Ouest américain prendront inévitablement la route du St-

Laurent par Montréal de préférence à toute autre.

Montréal, dans ce n)oment, est à la veille d'être le centre

d'un mouvement de commerce extraordinaire. Déjà des capi-

talistes importants venant du dehors ont conclu des arrange-

ments avec la Commission du Havre, pour l'établissement,

dans le cours de cette année, d'élévateurs à grains, de hangars

à fret à l'Ouest et à l'Est, qui coûteront des millions.

D'autres projets également sérieux sont à l'étude, l'un
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ontre autroH pour faciliter aux cheiiiins <le IVt |*ai ure ligne

plus courfc<> sur la rivo nord du St- Laurent, par la Baie (jloor-

gienno, le transport des millions de niinots de ^rain venant de

l'Ouest.

Tout cola fait présagor une ère de progrès ^<:i ^\^^ développe-

ment, qui no d<jit pas ôtr«' onrayéo, mais au contraire être ae-

c«''l»''rée.

Vous me pardonnerez sans doute de vous avoir entretenus

aussi longuement de la (|uestion du Havre, et de vous avoir

fourni tous eos détails et fait toutes ces réflexions, car vous

comprenez comme moi que du règlement de cette (|neHtion dé-

pend le succès ou plutôt le salut de notre belle ville, chère à

chacun de vous.

•Je serai donc heureux, avec l'aide de vos conseils et avec le

concours de mes collègues de la Commission, de continuer en-

core pendant deux ans k faire avancer et compléter, si cela se

peut, les travaux d'équipement moderne de notre port.

Après avoir passé en revue cette partie des événements qui

so sont déroulés durant mes deux an» de mairie, il me reste à

mettre devant vous succinctement ce qui a été fait par les dé-

partements de la Corporation, et de vous soumettre certaines

considération.s (jui attireront sans doute vf)tro attention.

Finances.

La charte de 189!) a établi les HnaJices de la Ville sur une

base solide et satisfaisante.

La dette <lo la Ville a été limitée à 15 p. c. de la valeur des

immeubles imposables, mais comme cette restriction aurait

mis le Conseil dun.s l'impossibilité de poursuivre l'extension

naturelle des systèmes d'égoût et d'aqueduc (la limite ayant

été excédée), la Ville a été autorisée à emprunter jusqu'à con-

currence de 10 p. c. de l'augmentation <lans la valeur des im-

meubles imposables, jusqu'à ce que la dette permanente de

$27,000,000 représente moins de 15 p. c. de cette valeur.

Les emprunts sont remboui-sables sur le revenu, au moyen



d'un fund.s (ramortissoineut, et, en vertu «1«> cette dispositlun

de la loi, S222,000 ont èiv emprnnt«'s «lana le couth de

l'annt^e.

Une tentative a été faite [)()ur enpi;^er nos concitoyens à

souscrire à cet emprunt, afin de les intéresHcr dans nos valeurs,

mais elle n'a pas étt'^ couronnée fl(^ succès, ce (jui montre que

le taux peu élevé d'ititérèt aucjuel la Vilh; peut emprunter sur

le marché monétaire laisse indittérent le petit capitaliste.

Un emprunt de $3,000,000 a aussi été placé sur le marché,

pour racheter la «lette courante et pourvoir aux dépenses

comprises dans la limite de 827,0^^0 000, Le produit de cet

emprunt a été strictement appli(|ué ru\ Hns spéciHées dans la

charte, ou reste en réserve pour ces fins.

Ces deux emprunts sont po' i un tcimo de ^0 ans, portent

3^ p. c. d'intérêt <'t ont été éinis au pa r.

Taxe de l'oau.

Le mode de perception de la taxe de l'eau continue d'être

une source de perte de revenu et de ijrandes privations pour

un bon nombre de ceux qui appartiennent à la classe pauvre.

Je me permettrai d'attirer votre attention sur les anomalies

qui existent à cet égard. Tandis que l'un de nos départe-

ments s'efïorce de faire ob.server les règles de l'hygiène, un
autre se trouve dans la pénible obligation d'intercepter l'eau,

qui est si essentielle à la santé.

Les propriétaires de maisons devraient comprendre qu'il y
va autant de leur intérêt que de celui de leurs locataires qu'un

approvisionnement abondant et interrompu d'eau soit main-

tenu en tout temps. v2^

Etat Financier.

L'état suivant fait voir la situation financière de la Ville :

1898 Revenu $3,078,839.16

1899 " 3,004,728.72

Diminution 74,110.43
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1«99 Crédita 2,922,346.06

Crédit spécial 100,000.00

Total 3,022,346.56

1900 Crédits 4,191,717.91

Augmentation 169,362.36

Montant disponible pour 1900 3,142,373.66

Diminution comparativement à 1901 . . S 49,344.26

Sur le montant total voté en 1899, savoir $3,022,345.66, il

reste une balance non dépensée de $54,841.59, après paiement

de toutes réclamations connues et admises, imputables au

budget de cette année-là.

Je suis heureux de pouvoir dire qu'il n'existe aucun compte

en souffrance contre l'administi'ation de 1899.

Sur l'emprunt de $3,000,000, il a été payé pour :

—

Obligations portant 6 p. c. et 5 p. c. d'intérêt

.

$ 349,240.00

Emprunts temporaires 2,258,568.00

Dette flottante, comptes divers 104,323. 2

Dommages re expropriations de 1894 7,091.53

Dépenses re expropriations incomplètes 3,708.42

Banque du Peuple (perte) 8,285.39

$2,731,207.06

Le montant disponible, en vertu du pouvoir d'emprunt

spécial de 10 p c. de l'augmentation de la valeur de la pro-

priété imposable excédant $140,000,000 (qui a donné pour

1899, $222,000) a été réparti entre les diverses Commissions,

comme suit :

—

Commission des Finances (pour améliorations à

l'Hôtel-de-Ville) $ 2,000.00

" de la Voirie (travaux divers). .... 115,417.00

" de la Police 1,125.00
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Commission des Incendies et d'Eclairage 7,700.00

de l'Aqueduc 75,758.00

•• des Marchés 10,000.00

d'Hygiène 10,000.00

$222,000.00

Département de la Voirie.

Les travaux suivants ont été exécutés par le département

de la Voirie dans le cours des deux dernières années.

Champ d'épuration et égout collecteur du
Quartier St-Denis.

Le quartier St-Denis a 376 acres de terrain s étendant au

nord de la hauteur des terres et descendant en pente vers le

Sault aux Récollets. Comme le raccordement de ce territoire

avec les égouts de la Ville qui se déversent dans le fleuve St-

Laurent aurait entraîné des dépenses considérables, la Com-
mission de la Voirie, se basant sur les idées et les plans d'un

ingénieur de grande valeur,— M. George Janin—a décidé,

avec la sanction du Conseil, d'établir un champ d'épuration.

La Ville a, par conséquent, acquis dans la paroisse de St-Lau-

rent, un champ de 20 acres, suffisant pour une population de

10,000 à 12.000 âmes.

Le terrain a coûté $5,000 et l'entreprise pour le développe-

ment des 10 premières acres a été adjugée au prix de $16,191.

Les dépenses totales de ce chef se sont élevées à $21,876.

L'égout collecteur à partir de la rue Bélanger jusqu'au

champ d'épuration a plus de 10,000 pieds de longueur, et a

coûté $11,156. Des mesures |ont été prises, en cas d'acci-

dent à l'égout collecteur ou au champ d'épuration, pour dé-

charger les eaux sales automatiquement, au moyen de pompes
électriques, dans les égouts de la Ville qui se déversent dans le

fleuve St-Laurent.

.
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Egouts.
Les autres égouts construits par toute la ville couvrent une

longueur totale de 4684 verges linéaires.

Pavages permanents.

La rue Craig a été repavée avec de l'asphalte depuis la rue

Lacroix jusqu'à la rue Bleury, et la rue Notre-Dame ainsi que

la rue St-Jacques ont été réparées à partir de la rue Barrack

et de la rue du Palais de Justice jusqu'à la rue McGill. La rue

Craig a été pat^ée en 1889 avec des blocs de bois, et les deux

autres rues l'ont été avec de l'asphalte deTrinidad, en 1886 et

1887. Il y a eu aussi quelques autres courtes sections de

rues qui ont été pavées.

Trottoirs en bois.

Il a été posé 158,381 verges de trottoirs en bois, au prix de

$81,000, soit environ 51 cents par verge carrée. Le montant

requis à cette fin a été estimé, en 1898, à $70,029, et en 1899.

à $75,322.

Département de l'Aqueduc.

Ce département, qui est l'un des plus importants de l'admi-

nistration municipale, est aussi celui qui produit le plus gros

revenu au trésor ; néanmoins, il est loin d'avoir reçu, depuis

longtemps, en échange, les crédits qui auraient été nécessaires

pour le mettre sur un pied égal à celui sur lequel sont placés

les mêmes départements dans les villes d'Europe et des Etats-

Unis qui ont une importance équivalente à celle de notre cité.

Il serait peut-être juste, tant que cette équivalence ne sera pas

atteinte, de consacrer aux besoins de ce département la majeu-

re partie de l'excédant que produit son revenu sur le montant

qui couvre les intérêts du capital placé.

Les améliorations qu'il faudrait faire dans ce département

sont nombreuses et urgentes. Je ne parlerai ici que des plus

importantes au point de vue de la santé publique et de la pro-

tection contre le feu.
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11 y a d'abord la question de la qualité de l'eau distribuée

aux citoyens de la Ville et qui, sans être généralement infé-

rieure à la moyenne, prend, à certaines époques de l'année, un

caractère dangereux pour la santé publique. Pour obvier à

cet inconvénient qui, en cas d'épidémie, pourrait avoir des

conséquences regrettables, il faudrait nmttre les réservoirs en

état d'être fréquemment nettoyés en nivelant et cimentant

leurs fonds qui, par leur irrégularité actuelle, ne permettent

pas ce nettoyage : les travaux faits l'année dernière au mur
de division du grand réservoir permettraient d'exécuter ce

nivellement sans compromettre la réserve d'eau eu cas d'acci-

dent ou d'incendie.

Pour assurer encore plus complètement la pureté de notre

eau, il faudra, finalement, en venir à suivre l'exemple des

grandes villes d'Europe et des Etats-Unis, et adopter un sys-

tème de tiltration dont l'étude devrait être demandée sans re-

tard à nos ingénieurs.

Il serait peut-être à propos de faire étudier concurremment

le projet dont il fut question il }' a quelques années, celui

d'amener à Montréal, poui- alimenter notre distribution, les

eaux pures des lacs de la région des Laurontides,

Concernant la protection contre les incendies, il a été établi

que l'augmentation de la population desservie par le système

du haut niveau est devenue tellement considérable que l'uni-

que pompe qui alimente ce district, d'une valeur estimée à

quarante millions de dollars, suffit à peine pour les besoins

quotidiens, de sorte que si un accident la mettait hors d'usage,

ce district serait privé d'eau potable et de protection contre le

feu aussi longtemps que la pompe ne serait pas en état de

fonctionner. C'est assez dire pour justifier la demande d'une

seconde pompe à la station du haut niveau.

Toutes les améliorations que j'ai signalées ci-dessus consti-

tueraient un placement avantageux pour les fonds munici-

paux, et je ne doute pas, pour cette raison, qu'elles n'attirent

sérieusement votre attention.
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Département de Police.

Je désire attirer votre attention sur le fait (pip, iimicrré l'ad-

dition do nouveaux quartiers à la Ville, le nombre des cons

tables n'a pas été augmenté depuis 12 ans.

Le besoin d'une police à cheval se fait beaucoup sentir.

T(Hites les villes dont la population est égale à celle de Mon-

tréal ont une telle police, et je considère que dix hommes à

cheval seraient, en tout temps, très-utiles, étant donné que

par suite de l'annexion de nouveaux quartiers, des rues d'une

étendue considérable ont été ouvertes et doivent être proté-

gées.

Je suis heureux de pouvoir dire qu'à l'exception d'un meur-

tre, qui a été commis en juin dernier, la Ville a été relative-

ment exempte de crimes et de troubles. Les cambrioleurs qui

opéraient en cette ville ont, pour la plupart, été arrêtés et

condamnés, ce qui est une preuve de la discipline et di' l'effi-

cacité de notre corps de police.

Cour du Recorder.

La nomination de deux Recorders, qui s'impo.sait depuis

longtemps, par suite de l'augmentation naturelle d(i la Ville et

de l'importance toujours croissante de- affaires municipales, a

été faite durant la dernière année. An regretté M. de Mcmti-

gny ont succé<lé, à la présidence de notre cour municipale,

MM. A. E. Poirier et R. S. Weir. Ces nominations, je suis

heureux de le dire, font autant d'honneur au gouvernement

qu'elles promettent d'être fertiles en bons résultats pour notre

ville.

Les rapports du Greffier de la Cour tlu Recorder nous mon-

trent pour l'année 1899, une augmentation de $5,034.48 sur

l'année précédente. Je regretterais sincèrement cet excédant

de recettes, s'il devait être attribué à une augmentntion dans

les offenses et à l'abaissement du niveau moral de la popula-

tion. Heureusement, on constate, au contraire, que les offen-

ses contre les stattits et contre les règlements muîiicipaux (mt
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été moindres en 1899 qu'en 1898, et moindres en 1898 qu'on

1897. Les principales raisons de cette aut^mentation du re-

venu sont une plus grande sévérité dans les sentences exigée

par les circonstances et une plus stricte surveillance exercée par

les autorités.

Service des Incendies.

Cette branche très-importante du gouvernement civique,

qui, à plus d'un titre, peut être comparée à une association

ayant pour but d'accomplir des œuvres humanitaires—ses ac-

tions quotidiennes le prouvent—indique un progrès sensible

dans la diminution des sinistres qui ont eu lieu dans le cours

de la dernière décade.

La présente administration a graduellement diminué, du-

rant ce temps, le percentage de ces incendies désastreux, de

9.05 pour cent à 2.92 pour cent.

Des demandes vous seront faites pour de nouvelles casernes

et certaines améliorations modernes afin de suivre les métho-

des nou^'elles et de maintenir le servie, sur un pied en rap-

port avec le développement considérable et constant de la

ville.

Santé Publique.

Je suis heureux d'attirer votre attention sur le fait que le

taux de la mortalité à Montréal, l'année dernière, a été relati-

vement peu élevé, à savoir: 22.04 par mille de la population.

Au commencement de l'atniée Jernière, l'état délabré de

notre hôpital civique exigea ()u'on prît des mesures immédia-

tes soit pour construire un nouvel hôpital ou pour rendre Wji

bâtisse actuelle plus convenable. On s'arrêta à ce dernier

projet, et on peut dire maintenant que cette institution est en

état de rendre tous les services requis pour plusieurs années à

venir.

Le service pour l'enlèvement des détritus dome.stiques a été

beaucoup amélioré l'an dernier, et a été fait avec plus d'écono-

mie que les années précédentes.

Cette année, l'on verra d'une manière toute spéciale à l'ex-

I
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amen du lait : on fera un effort sérieux pour améliorer ce

service afin de rendre plus parfait le contrôle sur l'approvi-

sionnemeni du lait. On sera ainsi certain d'obtenir pour la

ville une qualité plus pure de cet important produit alimen-

taire.

Département en Loi.

Depuis la réorganisation du département en loi, dans le

mois de janvier 18î)8. 46H actions ont été intentées contre la

cité, dont les ^ consistaient en réclamations pour inondations

par le gonflement dos égoûts et chutes sur les trottoirs, et \

en demandes d'indemnité pour accidents dans les rues, arres-

tations illépiles, demandes en nullité de rôles de répartition,

et brefs d(; prérogative, tels tjue certlorari, mandatnui^ et

brefs de />ri)/nhitlon.

Les avocats et otiieiers du département ont poussé avec

activité ces nombreux litiges à jugement final : en effet, nous

constatons que 412 jugements ont été rendus dans les causes

pendantes contre la ville.

La plupart des actions en donuuages résultant d'inonda-

tions par les égouts publies ou d'accidents, où jugement n'a

pas été prononcé directement en faveur de la cité, n'ont pu

être réglées à l'amiable que partiellement, et il a fallu les

contester devant les tribunaux ; la ville cependant a réussi à

diminuer considérablement le montant réclamé : en .sorte que

nous pourrions affirmer que la cité a eu partiellement gain

de cause dans au-delà de 70% des 412 jugements qui ont été

rendus en 1898 et 1899, et il y en a plus d'un tiers où elle a

réussi en totalité.

Nous devons aussi constater que par les fréquentes déci-

sions rendues par la Cour d'Appel et la Cour Suprême, il y a

une jurisprudence d'établie, laquelle a eu pour effet de réduire

sensiblement le nombre des litiges et d'assurer pour l'avenir,

avec la nouvelle charte, des moyens préventifs, pour enrayer

cette épidémie de litiges contre l'administration municipale.

N
\
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Eclairage.

Le service de 1 eeluinitjti des ruas est satisfaisant. Nous

avons à l'heure qu'il est 2,1()2 lampes électriques et à gaz. en

tout, pour éclairer les rues publiques et les sous-voies, avec

un crédit additionnel pour 40 lampes à arc ou ré(|uivalent en

lumières incandescentes, pour cette année.

Cependant, les citoyens, dans toutes les parties de la rille,

réclament plus de lumière, pour la raison qu'un parfait éclai-

rage des rues tend à supprimer le crime et le désordre.

Département des Estimateurs.

La plus grande partie de l'augmentation dans la valeur de

la propriété pour l'année 1899, provient de la nouvelle taxe

sur les machines, etc. Le nombre des bâtiments nouveaux et

coûteux, comparativement aux années précédentes, a été peu

considérable, bien que sous eo rapport une amélioration sen-

sible se soit px'oduite depuis l(S97.

Conclusion.

Pendant les derniers mois de mon administration, il s'est

passé des événements do la plus haute importance pour

l'Empire Britannique, dont le Canada est la plus belle et la

plus loyale colonie. Ces événements se déroulent encore dans

le moment. Le canon gronde et le bruit de la fusillade se

fait entendre dans les vallées et les montagnes du Sud Afri-

cain, L'Empire est engagé dans une guerre sérieuse et un

certain nombre de braves HIs de Montréal sont actuellement

sous les armes dans le Transvaal, combattant pour l'intégrité

et le maintien de l'Empire et pour la nol)le femme qui préside

aux destinées de ses loyaux sujets.

Lors du départ du second contingent, comme maire de cette

ville, j'ai cru faire mon devoir en lui souhaitant, au nom des

citoyens de Montréal, bon voyage et gloire, et, qu'il me suffise

de vous rappeler ce qui a été écrit sur cet incident dans le

" Times " de Londres, en date du 6 janvier dernier :
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" Une démonstration mémorable a eu lieu « Montréal, hier

" soir, à l'occasion du départ d'une partie du second contin-

" gent canadien. Des milliers de spectateurs encombraient
" les rues et n'ont cessé d'acclamer les troupes.

" Le maire, M. Préfontaine, un des députés Canadiens -t'ran-

" çais les plus marquants, a adressé la parole aux membres
" du contingent. Il a fait allusion, avec orgueuil, au fait que
" des Canadiens-français, aussi bien que des Canadiens-

' anglais, étaient dans les rangs des volontaires de Montréal,

" prêts et disposés à défendre le glorieux drapeau de la Grande
" Bretagne. Les miliciens montréalais de l'ancien régime,

" a-t-il dit, avaient bravement et généreusement donné leur

" vie pour le drapeau de la France, et après (jue l'Union Jack
" eût remplacé la Fleur de Lis, en Canada, ils n'hésitèrent pas

" un seul instant à verser leur sang pour le drapeau anglais.

" En terminant, le Maire a dit :
" Puissiez-vous tous revenir,

" chargés d'honneurs, après que la cause <le la justice et de la

" liberté aura été vengée dans l'Afrique Australe, et puisse

" votre campagne être couronnée du succès et de l'éclat que
" méritent votre patriotisme et votre vaillance."

" Les paroles patriotiques de M. Préf(mtaine furent soidi-

" gnées par des applaudissements prolongés."

Maintenant, laissez-moi ajouter un mot au sujet de mes

intentions futures :

Dans l'avenir, comme par le passé, tous mes efforts tendront

à vivifier ce bon sentiment entre toutes les classes de notre

population mixte, sans lequel nous ne pouvons nous attendre

à voir régner la prospérité et le bien-être parmi nous. Si

l'on veut que la ville de Montréal occupe dans le monde

l'éminente position à laquelle elle a droit à raison de ses

avantages naturels, il faut que ses citoyens fassent taire tous

les préjugés et ressentiments basés sur un étroit sentiment de

race, et qu'ils s'unissent loyalement sous la louable inspiration

de la communauté d'intérêt et d'une louable stimulation, pour

exploiter, avec tout le succès possible, les ressources incontes-

tables de notre ville. Et j'espère sincèrement qu'un jour
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vierulru où ceux (jui se dévoueront »iu développeintnt de la

métropole pourront compter, avec toute certitude, sur l'appui

spontané et constant de tous les bons citoyens, »u lieu de
sentir (comme cela est arrivé trop souvent par le passé) qu'ils

ne peuvent sûrement compter que sur l'appui des citoyens de
leur propre nationalité, et d'être en butte à une opposition

déraisonnable de la part de certaines personnes et certains

journatix jouant le rôle de représentants d'autres nationalités.

Mon habile prédécesseur, le maire Wilson Smith, dans son

discours d'adieu, (juil prononçait ici même, s'exprimait en ces

termes :

" J'espère suicèrement (jue dans le meilleur intérêt de notre

ville et de notre pays, nous n'entendrons plus parler de catho-

liques ou de protestants, de Canadiens-français ou d'Ano-Jais,

mais que nous nous rappellerons toujours que nous sommes
tous des citoyens de Montréal et du Canada, et que l'éclat du
plus brillant joyau de la Couronne Britanni(|ue ne sera jamais

terni par l'absence chez nous de vrai patriotisme et de
loyauté."

Je vous ai «lit au commencement de mes remarques que
notre nouvelle charte nous assurait notre autonomie munici-

pale, et j'aurais dû ajouter que nous avons maintenant un
gouvernement municipal réellement constitutionnel. Il suffit

de lire les clauses qui s'appliquent particulièrement à l'admi-

nistration et vous constaterez que par les clauses 21 et 22 il

est dit :

—

" 21. La cité de Montréal est gouvernée et ses affaires sont
" administrées par un conseil composé du maire et de deux
" échevins par quartier, lesquels sont élus tous les deux ans."

" 22. Le maire de la cité exerce le droit de surveillance
" d'investigation et de contrôle sur tous les départements et
" les officiers de la cité, et voit spécialement à ce que les

" revenus de la cité soient perçus et dépensés suivant la loi, à
" ce que les dispositions de la charte, les règlements et ordon-
" nances de la cité soient fidèlement et impartialement mis à
" exécution, et soumet de temps à autre au Conseil tout pro-
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" jet du changements ou ainendernenta qu'il croit nécessaires

" et utiles, et il doit communiquer au Conseil toutes informu-

" tions et suggestions tendant à l'amélioration des finances,

" de la police, de la santé, do la sûreté, de la propreté, du
" bien-être et du progrès de la cité."

Dans l'exercice de ses fonctions comme chef exécutif do

l'administration municipale, lu maire a droit, en tout temps,

de suspendre un officier ou employé, au service de la corpo-

ration, et, un pareil cas, le maire doit, à la plus prochaine

occasion, faire rapport de la chose au Conseil ou au comité

ayant la surveillance immédiate du département nttucté, <lon-

nant par écrit les raisons de cet acte de sa part.

Les fonctions du Comité des Finances consistent un :

—

La préparation du budget annuel.

L'examen du toute recommandation comportant dép'^nses

d'argent, ainsi que l'adjudication de tout contrat sujet à la

ratification par le Conseil pour travaux, matériaux et four-

nitures, à moins (ju'il n'y ait déjà un crédit de voté.

Nulle recommandation pour telle fin, affectant de quelque

manière que ce soit lus finances du la cité, ne doit être adoptée,

par le Conseil, sans avoir, au préalable, été sounn'se au Comité

des Finances et approuvée par celui-ci. Pourvu toutefois que

sur un nfuH de la part du Comité des Finances d'approuver

un crédit demandé par un comité quelconque, le conseil puisse,

par le vote dus trois quarts de ses membres, ordonner que le

crédit soit accordé.

Il résulte donc de cet ensemble de dispositions que le peu-

ple de Montréal se gouverne lui-même par l'entremise de son

maire, du comité des finances et de son conseil. Le conseil

est suprême, cela est logique et véritablement démocratique.

Mais le maire a un pouvoir considérable, ainsi que le comité

des Finances. Il faut donc, il est de toute nécessité que, com-

prenant bien l'esprit de notre constitution municipale, ces trois

branches de notre administration marchent en harmonie et

avec union. Le maire, ainsi que le comité doivent posséder la

confiance du conseil, de même que le maire et le comité des

,\
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Finances doivent avoir confiance dans riionn»Hoté et riiitt'^riU'

individuelle des éclicvins. Je crois fornienient (|u'iinliUH de

ces idées, nous travaillerons tous avec union et liarn)onie d'ici

à doux ans pour la prospérité et le plus pjrand avancement do

notre chère ville, ayant toujours en vue do rendre justice é^n-

lo à tous sans distinction d'Kst ou d'Ouest, de Nord ou de Sud.

Pour arriver à ce beau résultat, il nous faudra s'entr'aider,

respecter les opinions de chacun, ne pas scruter à la léjçère ou

injustement les motifs de nos paroles et de nos actions, p icitier

et harmoniser, au lieu de créer ou de faire surgir dos frictions

qui causent toujouri un mal souvent irréparable. Si nous

restons dans les bornes de notre constitution, si nous nous

conformons ^aux rè^iflos (|ui gouvernent nos délibérations, je

n'ai pas d'hésitation à déclarer que nous attiùndrons le but

désiré.

Vous pouvez, Messieurs, vous les membres de co conseil, me
rendre la tache de présider vos délibérations légère, facile et

même agréable.

Et de ma part, veuillez croire que je forai on sorte de me
conformer toujours au V(H!U de la majorité clairement exprimé.

Si nous sommes bien imprégnés de ces principes sains et

droits, et désirons sincèrement en faire l'application, notre ad-

ministration ne pourra que rencontrer l'approbation des hon-

nêtes gens et des bons citoyens, et la métropole commerciale

du Canada en recueillera les fruits bienfaisants.




